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Poudres , le j8 avril. — On appréhendait telle
ment quelques troubles sérieux h Londres aujour
d’hui, de la part des unionistes , que les gardes du 
corps avaient tous leurs chevaux selles, prêts à 
partir au premier signal. Ces précautions militaires 
ont duré depuis g heures du matin jusqu’à deux. 
Toutes les mesures avaient été prises pour ré
primer lémeute. A. deux heures tout était tran
quille.

Le True Sun publie ce qui s’est passé hier à la 
Chapelle, dans High-street :

« Quelques unionistes de Dorchester ayant été 
condamnés a la déportation , leur grâce a été de
mandée au roi par des suppliques signées par les 
membres des unions ; ces suppliques ont été sans 
résultat , et les condamnés voguent vers le lieu où 
ils sont déportés.

L assemblee tenue dans High-street avait pour 
objet de recevoir communication de la réponse du 
ministre de I intérieur, lord Melbourne, à l’une 
de ces réunions.

M. Carpenter, dit le True Sun, après avoir 
donné connaissance à l’assemblée de la réponse 
que le ministère avait faite à ce mémoire, rejette 
tout le blâme sur les ministres aux conseils des
quels il impute la détermination du ri de ne pas 
intervenir en faveur des condamnés. Néanmoins il 
espère que les unions de commerce et les classes 
ouvrières feront leur devoir , d’un bout du royaume 
à I autre. (Explosion décris : oui, oui.) L’orateur 
donne connaissance a l’assemblée des nouvelles qui 
lui parviennent de Paris. 1

Le mouvement populaire de Paris annoncé par 
M. Carpenter produit un eff.t électrique dans l'as
semblée.

Depuis que je suis entré ici , dit-il , j’ai appris que 
le peuple avait été vaincu. Ceci doit nous servir 
d’exemple, et apprendre ici au peuple qu'il ne faut 
pas précipiter trop les choses , et que lorsqu’on 
nest pas en mesure de tenir tête à ses oppresseurs,
1 dut attendre. Mon avis est donc d’employer 
pour arriver à notre but , les moyens les plus
pacifiques. . r

L’assemblée s’est séparée après avoir décidé 
quelle ne négligerait aucun moyen pour obtenir 
,a délivrance de six condamnés de Dorchester.

( es corles. Sans I assistance de notre marché , aucun 
nouveau emprunt espagnol ne saurait être mis en cir- 
cu ation ; et comme tous ceux qui le dirigent sont 

accord dans la resolution ci-dessus énoncée, il 
taut nécessairement que justiee soit fait. »

FRANGE.
Paris , le rg avril. — Le gouvernement a ap

pris aujourd’hui par le télégraphe , que le décret 
de la convocation des Cortès espagnoles était en
fin rendu, et qu’il avait dû être publié le i5 à Ma
drid.

On lit dans le Times du 12 avril :
» Le décret espagnol relatif au nouvel emprunt 

a occupe une grande partie de lattenlion à la 
»ourse. La publicité donnée à cette opération 
cons.deree en elle-meme, est regardée comme étani 
a un bon augure pour le credit futur de l’Esnague 
Puisque cette publicité établit une libre côneur- 
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P “ avec les créanciers des emprunts

Les bureaux de la chambre ont examiné la loi 
concernant les armes de guerre et nommé leurs 
commissaires.

Le projet du gouvernement a réuni la majorité 
dans huit bureaux ; un seul a présenté une ma
jorité favorable à rétablissement des conseils de 
guerre.

On a proposé, dans quelques bureaux, de subs
tituer la peine de la deténtiou à celle des travaux 
foicés , que le projet prononce contre les indivi
dus tiouves les armes a la main dans une insurrec
tion.

Il est juste de dire que dans presque tous les 
bureaux la loi, du reste, a été discutée avec beau
coup de modération : les députés de l'opposition 
lont presque partout appuyée, elle 11’a ete coin 
battue avec violence que par les membres les plus 
fougueux dans leur dévouement aveugle au système 
actuel. J

Les crédits du maréchal Soult , quoique beau
coup moins bien accueillis , n’ont pas été re- 
poussés.

Le ministère parait attacher la plus haute impor
tance à cette demande de crédits. M. Thiers décla 
rait hautement dans les couloirs de la chambre que 
c était une question de cabinet’. « Vous ne nous dé
tendrez pourtant par d’examiner .. , a répondu un 
des membres de la commission qui s’était prononcé 
contre la loi. ( Temps. )

— D après les relevés judiciairement faits jusqu’au 
14 inclusivement (lundi soir), le nombre des arres
tations opérées s’élevait à 345. Il avait été institué 
cinq nouveaux commis-greffiers pour le service de 
1 instruction. Depuis cette date, il n’a pas encore été 
dresse de liste générale judiciaire de toutes les non 
velles arrestations, parce que tous les rapports ne 
sout pas encore prêts. On ne peut qu’approxiinative- 
ment les évaluer de /foo à 45o.

On lit dans la correspondance du Constitu
tionnel :

” L acharnement des ouvriers ne peut être dé
peint ; ils criaient : vivent les soldats ! à bas les 
chefs ! C’était, en effet , sur eux que les fusillades 
se dirigeaient de préférence ; aussi apprit-on de 
bonne heure dans la ville la blessure mortelle dont 
le colonel Mounier fut atteint. Ce brave officier 
respire encore , mais il n’y a aucun espoir de le sau
ver. Depuis que le colonel est atteint, le 28e ne 
demande qu’à se battre : voilà deux jours qu il est 
sur les places publiques, ne prenant de repos que 
pendant les instans de repas. La fin de la journée 
s est passee a effectuer la concentration des révoltés 
qui se sont a. nsi trouvés cernés de toutes parts; mais 
un grand nombre se sont répandus dans la cam
pagne ; d autres se sont renfermés dans les églises 
et les cloches ont sonné toute la soirée comme 
pour appeler les renforts de la campagne. La nuit 
a presente a peu près le même calme que la pre'cé- 
dente. » * r

Le baron Aymar, lieutenant-général, comman
dant la 7e division militaire, a fait publier, le i5, 
un ordre du jour cjui se termine ainsi :

« Soldats ! vous avez rempli un pénible devoir 
Le repos et la prospérité de notre belle patrie en 
seront le prix. Le roi applaudit à votre conduite; 
comptez sur sa reconnaissance et sur celle de vos 
concitoyens.

» Conformément aux ordres du ministre de la 
guerre , des propositions pour le remplacement des 
vacances qui existent dans le corps de la garnison 
seront faites sur-le-champ , et par exception , en fa
veur des officiers et sous-officiers les plus dignes 

avancement.il sera fait aussi des propositions pour 
la décoration de la légiou-d’honneur et l'avancement 
dans cet ordre.

— On écrit de Lyon :
<• Plusieurs journaux de Paris commettent l’er

reur de confondre les ouvriers de la fabrique de 
Lyon parmi les insurgés. Ils ont été passifs pour 
la plupart. Ceux là seuls qui faisaient partie des as
sociations républicaines ont pris part à la révolte, 
àur go prisonniers, morts ou blessés , on trouve à 
peine un ouvrier en soie , mais des maçons , des 
tailleurs, des perruquiers , et un grand nombre d’é
trangers. [Moniteur.)

Ont lit dans le Bultin ministériel du soir,
“ be, gouvernement a reçu de nouveaux détails 

sur 1 echauffourée qui a été tentée à Grenoble : 
dans la soiree.du i3. Une agitation assez vive s etant 
manifestée dans le faubourg de S.dnt-Joseph , l’au- 
tonte fit fermer les portes de la ville. Au même 
instant on vit un rassemb'ement nombreux se 
former dans l'intérieur de la ville et se diriger vers 
a porte de Bonne pour se mettre en cominunica- 

t'on avec les agitateurs du faubourg. Quelques 
coups de fusil furent tirés sur le poste qui défen
dait la porte. Le portier-consigne fut même atteint 
a 1 épaulé ; niais le courage et les excellentes dis
positions de 1 officier commandant la porte donnèrent 
le temps au général de diriger sur ce point une 
compagnie qui dissipa le rassemblement.

» Les factieux essayèrent ensuite de s’emparer 
de deux boutiques d’armuriers ; mais là comme 
devant la porte de Bonne, ils furent repoussés 
aussitôt par la troupe , qui se trouvait partout sur 
leurs pas.

» A la nuit close, l’ordre était complètement ré- 
tabli clans toute la ville.

» Le lendemain 14 , des perquisitions ont été 
laites, et il a été reconnu que les sieurs Pirodon 
et Chancel, principaux fauteurs de ces désordres 
ont pris la fuite dans la nuit, abandonnant les 
insensés qu. s'étalent laissé séduire par leurs nro- 
messes. “

-> Dans la journée , la cour royale a évoqué [’af
faire. Des mandats ont été lancés contre les sieurs 
Crépu, rédacteur du Dauphinois, Vasseur aîné, 
Vasseur cadet, Atiper, été. Le sieur Crépu a été 
arrête, on était sur les traces des autres.

» Ces mesures ont produit un excellent eff l. 
Autant la ville était agitée les jours prééeilens, aù- 
tanl elle était devenue calme. Tous les fonction
naires ont fait leur devoir : la garnison a été ad
mirable par sa constance, son courag-, et par une 
sorte de dignité de maintien qui, à elle seule au
rait suffi pour contenir les factieux. »

— On lit dans le Mercure Ségusien du j5 avr l •
« Voici le derniar ordre du jour qu’avaient nu 

blié les républicains à Lyon :
» A Vienne, la garde nationale est maîtresse ( - 

la ville, elle a arrêté l’artillerie qui venait coûta- 
nous. Partout l'insurrection éclate. Patience et c 
rage ! La garnison ne peut que trop s’affaibli."- 
se démoraliser. Quand même elle conserverait 
positions, il suffit de la tenir jusqu'à 1 arrivée 'e 
nos frères des départemens. Au premier jour "noug 
recevrons des nouvelles favorables. » “



MENÉE REPUBLIC AISE.
Plusieurs membres des socie'le's républicaines 

<le Paris se sont présentés dans la matinee du i5 
dans divers e'tablissemens manufacturiers de Rouen, 
pour engager les ouvriers a 1 insurrection , pré
tendant qu’une partie de la ligne était pour eus, 
Partout ils ont e'te' repousse's avec indignation , et 
partout ils ont rencontre'les plus vives sympathies 
uour l’ordre et le gouvernement de juillet. Ce nest 
pas à Rouen que les fauteurs des troubles réussi
ront à pervertir le bon esprit de la population.

__Il paraît que, dans les derirères perquisitions
faites par l’autorite', on a saisi chez plusieurs chefs 
de la Société des Droits de l’Homme une corres
pondance qui date d’un mois , entre le comité de 
Paris et ceux, de plusieurs grandes villes, telles que 
Lyon, Grenoble, Dijon et Nancy ; ayant pour objet 
déconcerter une insurrection generale qui éclate
rait à la fois sur tous les points de la France, lors 
de la promulgation de la loi sur les associations. 11 
résulterait de cette même correspondance que, des 
délégués des comités départementaux se seraient 
rendus à Paris pour prendre les ordres du co 
mité de la capitale, tandis que des émissaires de ce 
dernier comité se rendaient dans les villes ci-des- 
sus indiquées.

— On lit dans \Echo de Rouen du 17 avril :
« Une lettre particulière, écrite du Havre le i5 

avril, et que la personne à qui elle était adressée 
à Rouen a bien voulu nous communiquer, contient 

, le passage suivant:
» Nous avons aussi nos républicains au Havre. 

Hier les sections composées d’une cinquantaine d in
dividus, tous jeunes gens, ont été en permanence 
toute la journe'e. Soixante-sept fusils furent trans
portés , dans la soirée, dans un local et saisi uns 
heure après par la police. Une maison de commeice 
a renvoyé deux de ses commis, membre de cette 
société ; l’un d eux prétendait que c elait une in
justice, va qu’il s’était toujours opposé aux mesures 
extrêmes qui avait été proposées. Tout cela ne se
rait que risible si l’âme n était attristée en voyant 
des jeunes sens , presque tous de dix-huit a vingt 
ans, délibérer de sang-froid sur la vie de la fortune 
de leurs concitoyens. »

— Les mouvemens séditieux qui ont éclaté sur 
plusieurs points de la France, mouvemens accom
pagnés de scènes si affligeantes pour 1 humanité , 
doivent éclairer tous les esprits sur le véritable e 
du pays. On ne peut se dissimuler que la société
ne soit menace'e par la propagation de doctrines
incendiaires qui touchent aux conditions on a 
mentales de son existence. Ce n’est pas seulemen 
la substitution d’une forme de gouvernement a une 
autre qui est la pensée de l'insurrection , ces sui- 
tout le nivellement de toutes les conditions e e 
déplacement des fortunes. Voilà le mal auquel il 
faut porter remède , la force matérielle ne suffira 
pas pour atteindre à ce but; il faudra y joinc ie a 
force morale de l’instruction. Il faudra sans cesse 
répéter aux classes industrieuses, aux ouvriers, 
aux pères de famille laborieux, que leur soi ne 
peut être amélioré qu’à deux conditions . or re 
public et l’obéissance aux lois. (Cons 1 .)

— On jugera des progrès rapides qu’a faits 1 ins
truction primaire en France par la comparaison es 
sommes que le gouvernement et les cbam tes y 
consacrent chaque année : „

En i83i , les allocation sse sont élevées a fr. 119,902
En i832, elles ont été de 77^>799
En i833, idem, 1,119.064
En j834, idem, 2,919,490

On lit dans un journal, à propos des dernieis
e’vénemens :

« Partout la troupe de ligne et la garde natio
nale ont concouru avec enthousiasme , le mo n es 
pas trop fort, à la défense de l’ordre et de la mo
narchie de Louis-Philippe que la grande majonle 
en France ne sépare pas l’on de 1 autre. On a re
marqué que les gardes nationales des pays voisins 
des villes insurgées ont offert de marcher , que 
quelques-uns mêmes se sont portées sur les points 
d’attaque; on l’a vu à Paris comme à Lyon. Les 
régimens de ligne en route ont, de leur propre 
^mouvement, doublé les étapes pour prendre part

au combat. Le ôoenr s.iigne , il est vrai , en son
geant que ce courage , cette ardeur , vont se per
dre déplorablement dans une guerre civile ; mais
•1 • __ x ,1,-» nrtviol'iför l’annn \ fltlfi." !ßil importe avant tout de constater l’appui que le 
parti de l’ordre et de la stabilité rencontre en 
France , afin que les chances d’un avenir plus ou 
moins incertain , comme quelques hommes se p*ai- 
sent à nous le dépeindre, puisse ensuite etre mieux 
appréciées. »

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE at AVRIL.
La gendarmerie opère toujours des , arresta

tions à la suite des visites domiciliaires qu’elle fait 
journellement chez divers individus prévenus de 
pillages. Avant-hier encore 8 ont été arrêtés et 
écroués à la prison des Petits Carmes, sous cette 
prévention.
— On lit dans le Libéral :

« Deux compagnies d'iufanterie et an escadron 
de cavalerie, convoques extraordinairement , ont 
été sur pied la nuit passée , perce qu’on avait 
fait courir le bruit que la maison (le MvGcndebien 
devait être pillée par des malveillans. »

__Une nouvelle visite domiciliaire a été faite
avant-hier à l’imprimerie de M. Jobert, éditeur, 
imprimeur et rédacteur de la Voix du Peuple, que 
l’on assure ne pas avoir encore obtempéré ]a la 
notification qui lui a été faite de quitter le royaume. 
Cette visite avait pour but de s’emparer de lui et 
de le conduire sous l’escorte de la gendarmerie 
jusqu’aux frontières. M. Jobert na pas été tiouve 
chez lui.

— Lord Durham ne se rendra pas à Bruxelles; 
il pai-tira directement pour Londres à la fin de 
cette semaine , sa présence étant nécessaire au par
lement, Lord Durham a eu lundi dernier une con 
férence avec M. Le Hon et Nothoinb , ai rives a 
veille à Paris.

— On nous apprend qu’il y aura à Bruxelles lors 
des fêtes de septembre , une exposition des produits 
de l’industrie nationale. L’arrête' royal qui 1 ordon
nera doit, nous assure-t-on , paraître sous peu e 
jours : ce qui en aurait retardé la publication, c est 
que le ministre de l'intérieur aurait cru devon con 
suiter les principales chambres de commeice c 0 
royaume sur la convenance et 1 utilité qu il y au 
rait d’admettre à cette exposition les produits c c 
l’industrie étrangère. (Emancipation.)

— La lettre suivante a élé adressée à l’Etendard, 

journal anglais :
‘ Bruxelles, ta avril 1834.

Monsieur, j’ai lu dans votre feuille de mercredi 9 courant, 
un rapport sur ma conduite pendant la désastreuse lournee 
du 6 , rapport qu’il m’est impossible de laisser passer sous 
silence. On dit dans cet article, sur la foi du cori es pondant 
du Mormmj-lhrald , que j’ai été tranquille et snurmut 
.spectateur des désordres qu. se sont commis pendant celle

10 Comme vous m’invite, à démentir cette assertion , je le ferai 

Elle est fausse.

Quelle lacune l’Interprétation qu’on voudrait assigner n'ou
vrirait elle point dans la législation ?

L’Indépendant 11’est pas , dit-il, réduit à raisonner par 
supposition -, il peut le faire aussi par analogie. Il cite a cet 
égard ce qui s’est passé â l'occasion du projet de loi relatif 
aux frais d’entretien des dépôts de mendicité. La cliambre , 
d’accord avec le gouvernement, regarde comme non abro
gées les lois du 20 août 1790 , du 24 vendémiaire an II , 
du 13 floréal an X , du 5 jui’let 1808 , du t8 novembre 
1818 , etc.

Notre cour de cassation a décidé d’une maniéré analogue 
quêta loi du 15 ventôse an XIII, assnjétissant les entrepre
neurs de messageries à une rétribution de 2 5 pour cent au 
profit des maîtres de postes n était point abrogée par lait, lia 
de notre constitution.

Contre la prétention du Cormier beige, que la loi de ven
démiaire était abrogée même en France , le gouvernement 
français en a fait en dernier lieu l’application au duc de 
Brunswick, et les chambres à l’occasion de la loi sur la ré
sidence des réfugiés politiques ont reconnu que la loi,n’était 
pas abrogée. La loi de l’an VI est elle encore en vigueur, 
disait dernièrement M le gartle-.les-sceaux ? Oui, messieurs, 
parce qu’elle n’est point purement temporaire et de circons
tance , parce quelle n'rst que la mise en pratique d un pntir 
cipe incontestable. La loi de vendémiaire an VI est encore 
en vigueur . ajoutait M. Paient : je ne comprendrais pas que 
les étrangers fussent libres de troubler l’ordre public, lors 
même qu'ils ve commettraient pas des délits, sans que le 
gouvernement ait quelques moyens conli’eux ...... M. Odil-
Ion-Barrot lui-même admettait que cette loi n était pas 
abrogée.

11 n’y a point parité entre l’article 4 de la loi fondamen
tale du ci-devant royaume des Pays-Bas et l'art. 128 de notre 
constitution.

L’article 4 n’admettait point de différence entre l’étranger 
et le régnicole , et cependant des expulsions eurent lieu , et 
la loi de vendémiaire an vi fut aussi reconnue sous le gou
vernement de Guillaume; ce qui le prouve authentiquement, 
c’est que le Manuel administratif, tome 7 , article passe
ports, publié en 1827, porte que les ordonnances legales..- 
sont la loi du 23 messidor an m••.. la loi du 28 vendémiaire 
an ri , art. 3 , 4 et 7 ... Donc l’art. 7 de cette loi était con
sidère comme en vigueur.

La législation sur les passeport s n’est-elle pas elle même 
toute d’exception ? Nos propres nationaux n’y sont ils pas as
treints chaque jour eu vertu des mêmes lois de fructidor..*, 
vendémiaire ? Comment voudrait on prendre de ces lois tels 
articles qui nous icgissent et en distraire les exceptions à I c* 
gard des étrangers. ' _

La protection garantie par l’art. <28 ne s’étend pas jusqu a 
leur permettre de venir préparer chez nous des germes de 
bouleversernens. Cette protection cesse dès|l’instant «jn’ils osent 
attenter à la tran juilliié de l’état.... L’égide (des lois) ne va 
nas jusqu’à laisser l’autorité désarmée à l'égard des étranges
1 1 ii> j........................... ____ .1

^ Responsable seulement envm mon souverain et enrtr. le 
parlement de la manière dont je rempbs es d^ous de mon 
ambassade je n’ai jamais jusqu a prestnl, releie les aivei 
ses calomnies dont j’ai été l’objet depuis m 
„II, ville : mais puisqu’il s agit d une assoit!

présent, relevé les diver- 
ma résidence en

“celteTille ; mais puisqu'il s’agit d une assertion qui si elle

.... î.^.....
avez* ré tracté des nouvelles qui vous étaient fourmes quelque
fois par le zèle , d'autres fois par la malveillance des partis.
mis j,». •- > mrvJns rie vous en cette occasion.Je n’attends pas moms de vous

Je suis, etc. ___ _

L'Indépendant examine dans son n» de ce jour la question 
de l’expulsion des étrangers sous le rapport de la légalité.
Voici la série des questions qu’il se pose :

La loi de vendémiaire est-elle abrogée par la constitution

belge ? ,
Est-elle abrogée en France (
L’était-elle sous le gouvernement des Pays-Bas ê 
Enfin est-ce une loi de circonstance, une loi d exception 

qui doive être rayée du recueil des lois dun pays qui jouit
d’institutions libérales ? , .

L’art. 128 de la constitution ne donne-t-il donc que le droit 
de faire des exceptions à l’avenir , ou maintient-il les ois ex*
ceptionnelles qui existent?

Il faut, dit l'Indépendant ,............... ^pendant , que M. Gendebien lui-même
ait conservé au moins des doutes sur 1 existence de la oi 
de ven lémiaire, puisqu'il avait propose comme article ad
ditionnel au projet d’extradition , une disposition qui abio^ 
gèlfi toutes les lois , décrets, etc. , relatifs a 1 extradition et 
à y expulsion.

J'UJ JUOIJW et IUI JOVI i uv.« in ne ... u... ...„v o — o
qui seraient une cause des désordres on au moins d'inquiétudes 
pour le pays.Il est à croire que l’inlentum des auteurs de notre conslitu* tion n’a pas été d’y renfermer un germe de suicide.

On écrit île Roulers , t6 avril :
» Un cultivateur de la commune de Gite( district 

de Roulers), voyant que son champ de fèves nou
vellement plante , étaient dommage, crut que ce
lait des pigeons ou des raves qui y avaient cause 
le ravage; il prit des fèves , les lit bouillir avec ( B 
l’arsenic et les jeta sur son champ. Malheureuse
ment, au lieu de raves ou de pigeons . c’étaient 
des enfans du voisinage qui avaient extrait les e 
ves du champ ; ces petits malheureux y étant te 
tournés ramassèrent les fèves empoisonnées .et es 
mangèrent. Les parens ne se doutant de rien ne 
connurent la cause de la maladie de leurs enlans, 
que par la mort subite de deux d entre eux. 
craint encore pour la vie de plusieurs autres. »

— La troupe équestre de M. Baptiste Loiret se 
proposait d’aller donner des représentations a 
Haye. Eh bien, le croirait-on, le gouveim-ine 
hollandais refuse à cette troupe 1 entree dan 
royaume sous prétexte quelle vient de la Betg'H ’ 
et qu’elle pourrait importer en Hollande des > 
révolutionnaires? Voilà un échantillon de a J 
tesse des yues politiques de ce gouvernemen

On lit ce qui suit dans un journal modere de

Bruxelles : , Je
.. Quelques personnes paraissent sattenci ^ [a

l’aigreur dans les débats qui vont avon ‘ivertiire 
chambre des représentai, lors de a ,rTVlUjsji>ji 
de ses séances. Nos derniers troubles e F _ (Ja 
des étrangers en seraieut , dit-on, °cc.as nieln-
journal même a annoncé que déjà p us'lj. p0nf
bres de l'opposition sont arrives a ru- jressef 
se concerter sur un acte d’accnsa io ,^Jgt aC. 
contre le ministère. Si nous jugeons ^ cjl0lSi 
tuel de l’opinion le moment serait a io„s qui i 
pour jeter de |l’irritation dans des oravité'et
pour être utiles , doivent être Ple,“e* dispositionS 
de décence ; et., si nous consultons çpmUJe»;
dont la chambre a paru annnee « I



cement Je la session , elk doit , tout en ne reca
lant derant l’examen attentif d’aucune question , 
ressentir de l’éloignement pour fout mode de dis
cussion par lequel elle se Terrait entraîne'e hors 
de sês habitudes calmes et mode're'es. Ce serait an 
effet mal comprendre les intérêts réels du pays que 
de chercher maintenant à faire passer dans la re
présentation nationale une agitation quia pour un 
moment remué la foule , de vouloir convertir en 
crise parlementaire une crise populaire maintenant 
appaise'e. Il nous semble bien plus vraisemblable 
de supposer que nos représentai qui se sont sépa
res avec une tranquillité d’esprit plus grande qu’à 
aucune autre époque, éloignés qu’ils ont e'té du 
principal foyer d agitation, auront conservé leur 
sang froid , et reparaîtront sur notre scène politi
que avec les mêmes dispositions pour apprécier et 
juger les faits et les actes consommés pendant leur 
absence. ><

» Si l’ordre a été quelques instans troublé en Bel
gique , «i pour un moment la sécurité publique a 
paru altérée, les efforts des bons citoyens doivent 
en ce moment se réunir pour empêcher que l’or
dre et par suite la sécurité puissent recevoir de 
nouvelles atteintes. Notre mouvement commercial 
et in lustriel exerce une grande influence sur la 
paix intérieure du pays ; ce mouvement a besoin 
de la confiance publique, et la confiance publique 
a besoin du calme des esprits ; elle s’arrangerait 
mal avec le langage des passions. Le crédit natio
nal s’effrayerait plus vite de quelque tumulte par
lementaire que du tumulte accidentel de la place 
publique dont nous venons d’être témoins. Nous 
croyons que ces Considérations sont présentes à la 
pensée du plus grand nombre.

idNous avons, il est vrai, entendu parler d’un pro
jet relatif aux étrangers , conçu ou par le minis
tère ou par quelques membres appartenant habituel
lement à la majorité de la chambre. Si nos ren- 
seignetnens sont exacts; ce projet aurait pour but 
de régulariser l’article 128 de la constitution qui 
accorde aux étrangers sur le territoire belge toute 
protection « sauf les exceptions établies par la loi. » 
Une loi serait donc faite pour fixer les exceptions. 
Les évéuemens qui viennent de se passer en France 
en ont tait sentir la nécessité. Aussi n'est-ce pas 
cette question qui paraisse susceptible de soulever 
cette controverse orageuse que les uns paraissent 
rechercher, dont quelques autres se montrent peu 
soucieux, et qui, quant à nous, noos paraît inop
portune. Mais incidemment quelques membres se 
proposent d’agiter le point de savoir si l’art. VII 
de la loi du 28 vendémiaire an 6, dont le minis
tère a fait usage à 1 occasion des derniers événe- 
inens est encore en vigueur; il paraît que c’est plu
tôt 1 application qui en a été faite que la légalité 
de la disposition qui serait contestée. Il ne s’agirait 
donc plus dès lors que de la discussion des faits 
particuliers; aucun deux n’a assez de gravité pour 
compromettre soit la tranquillité publique , soit 

narmonie qui règne entre les citoyens, soit l’in- 
! a dite de nos institutions. Nous ne voyons pas 

jP< aucun orage parlementaire sérieux soit proba- 
e ui possible. Les travaux ordinaires de la ses- 

lon ne seront pas interrompus pour long temps.

LIEGE , LE 22 AVRIL.
lVt.ir“ arrêfe' ™7al 19 avril 1834. autorise 
‘etablissement dune société anonyme, sous la dé- 
oimnat.on de Société pour la navigation par ba- 

a vapeur des canaux de la Belgique, et an- etr ’ •S'°t‘S Certaines restrict|ons , les* statuts de
'-“te société.

‘7 avril, la démission du 
Stavelot ^--U’-M. Lys, de ses fondions de notaire à 

P* arrond.sse.nent de Venders, est acceptée.
lotion de rrête r0yai da 18 avril> un brevet d’in- 
»W do“; î° annee est accordé au sieur (D) Tassin,
nouvelle, 6 aL,eSe> poor une voiture à vapeur

« NotreCnt d Anvers > 20 avril : 
réuni hier tr^UîlaI civ!l de Première instance, s’est 
mée par 1» „ henres pour juger la demande for- 
Jité de l’ai,rL,amer. négociant a Anvers, en nul- 
^fritoirebeloe ordonnant son expulsion du

dans cet.’’ aPrononcé aujourd’hui son juge- 
affaire. En voici le résumé :

“ Le tribunal déclare illégale l’ordonnance d’ex
pulsion , il ordonne qn il y soit sursis provisoire
ment avec défènse a qui que cc soit de l’exécuter 
sous les peines prévues par la loi. «

— Une action du journal français le Constitu
tionnel dont quelques-uns de ses confrères ont pris 
a tâche d’annoncer tous les jours la ruine pro
chaine , vient d être vendue publiquement à un 
prix, qui , les frais et les charges compris , s’élève 
à francs 140,000. Une autre action de ce journal 
avait été vendue à l’amiable quelques semaines avant, 
à 119,000 francs. La propriété de ce journal se di
vise en i5 actions.

— Trois journaux de cette ville publient une 
protestation d’un des rédacteurs du Rappel contre 
lequel la loi de vendémiaire a été invoquée par le 
gouvernement.

— L’abondance des matières nous a forcés hier 
à retrancher quelques nouvelles que nous donnons 
aujourd’hui sous les rubriques de Liège et de 
Bruxelles.

Nous appelons toute l’attention de nos lecteurs 
sur la lettre suivante. Nous ne partageons point ce
pendant toutes les idées de son auteur. Ainsi nous 
pensons qu’on ne peut voiler la constitution que 
dans le cas d'une nécessité d’existence , absolue , 
évidente aux yeux de tous. Quand, par exemple, 
les Français entrèrent en Belgique au moment des 
affaires du mois d’août ; certes la constitution fut 
voilée , mais personne ne songea à cette époque à 
en faire un crime au pouvoir.

Bruxelles, le 20 avril .833.
Messieurs ,

Permettez moi d’examiner , sous le point de vue 
de nécessité, les dernières mesures prises par le 
pouvoir à l’égard de quelques étrangers. Le minis
tère pouvait il dans les circonstances présentes , 
c’est-à-dire au moment des troubles et des émeu
tes de Bruxelles , de Lyon , de Paris , de Saint- 
Etienne, d’Arbois , de Grenoble, etc., pouvait-il, 
dis-je, voir autre chose que le danger du pays? Ce 
danger existait-il, urgent, à découvert? Le remède 
pouvait-il se trouver dans une mesure dilatoire? Là 
est toute la question.

Les deux opinions incurables , les orangistes in- 
coirigibles, les républicains incorrigibles se rencon
trent en ceci : que ce sont deux radicalismes, deux 
attaques ouvertes à nos institutions. L’une et l’autre 
représentent la guerre , ,avec ses intentions d’ex
termination d abord , ses projets d occupation 
ensuite : leur maxime est bien simple : elles 
disent à la constitution : Moi sur vos ruines. Ces 
deux opinions s’aident en ceci, que l’antipathie po
pulaire contre l’orangisme est un appel permanent 
au peuple dans les rues, tandis qu’il se trouve parmi 
les anarchistes des provocateurs et des tacticiens 
d'émeutes. Sans la classe d’orangistes , en question, 
l’émeute aurait besoin d'un prétexte : sans les anar
chistes la colère populaire aurait peine à se réaliser. 
Les journées des 5 et 6 sont là pour l’attester.

Fallait-il conserver, au coeur du pays , ce foyer 
et eu même temps ce comité d'anarchie , pendant 
qu'un vaste personnel d’émeute et d’insurrection 
allait se présenter sur la frontière, personnel que 
la Belgique aurait dû accueillir pour son repos, 
taudis que la France date son salut du jour de 
leur expulsion? L’hospitalité serait elle la dette 
d’un pays libre envers ceux qui lui apportent le 
dssordre et ses suites ; en d’autres termes, est-il 
ordonné à la Belgique par sa constitution , de se 
donner chez elle une représentation républicaine 
par importation , représentation dont les passions 
sanglantes et des illusions homicides seraient les 
acteurs comme à Paris et à Lyon ?Nous disons, par 
importation ; Jcar l’anarchie, le goût du sang n’est 
pas un mal indigène , c’est une épidémie que le 
vent français doit chasser sur notre pays.

Mais, direz vous, qu’après leur défaite en France 
les anarchistes n’oseraient rien tenter dans notre 
pays? Ainsi nous voilà bien tranquilles, sous vo
tre garantie personnelle. Et depuis quand les hom
mes en question ont-ils besoin de probabilités, de 
chances pour entreprendre ? Ne se ferment-ils pas 
les yeux et la raison à toute évidence ! Partout et 
contre toute démonstration ne supposent-ils pas les 
masses pour eux? Etleur fanatisme d’ailleurs a-t-il

besoin d’utie perspective de succès ? Quelles chan
ces avaient-ils à Paris ? Si les 5 et 6 avril il» s étaient 
trouvés à Bruxelles, en auraient-ils eu davantage? 
N’ayant d’autres moteurs que leur aveuglement * 
leur passion et leur fanatisme ! par quelles règles 
communes voulez-vous juger cette partie anormale 
de la société ? Sans doute , nous ne craignons pas V 
chez nous, le triomphe de la république ; mais une 
siuipl e collision dans nos rues avec des troupes bel
ges ou la garde civique n’est-ce pas une éventualité 
qu’il fallait éloigner à tout prix ?

Et si cette éventualité s’était réalisée , ceux qui 
ont formulé tant de systématiques accusations con
tre le ministère quand l’émeute n'a été que jusqu’aux 
propriétés , que diraient-ils quand elle aurait été jus
qu’aux personnes , car cette fois les travailleurs de 
l'émeute appartiendraient à la Société des Droits 
de l'Homme.

On ne doute pas ici que s’il y avait eu conflit en
tre la troupe et le peuple et qu’il se fut prolongé, 
tes républicains se seraient mis de la partie. Le di- 
manebe soir , les groupes avaient un tout autre 
caractère que le jour ; c’étaient des hommes bien 
mis ; mais à figures rébarbatives et à barbes de 
bouc , gens qui pullulent dans les mes de Gand et 
de Bruxelles depuis quelque temps ; ils chantaient 
la Parisienne , en avant contre leurs canons. Quel
ques-uns criaient aussi à bas la calotte !

A l’appel que la société adressait d’urgence au 
pouvoir de veiller à son repos; celui-ci pouvait-il 
faire autre chose ?

Quoi ? Un procès à la presse ? Une longue dis
cussion dans les chambres ? L’un et l'antre étaient 
des délais ; les événemens étaient des surprises et 
il fallait des remèdes instantanés et subits comme 
le danger lui même ; qui ne sait en effet , l’hésita
tion où les sophismes, les déclamations , l’influence 
aveugle des tribunes jettent les assemblée délibéran
tes. Une loi serait arrivée bien à temps ! Une loi 
sans doute pour enterrer les morts des deux côtés 
et pour réparer tes destructions de l’émeute J

Avec du coup d’œil et du caractère, le uiiuistère 
devait aller au devant des résultats. Dictature soit; 
mais il dira devant la chambre le pays pouvait être 
troublé, Montesquieu dit que dans ces nécessités il 
faut voiler les statues des lois. Condamnez-moi si 
le pays devait être ensanglanté.

Les hommes jugent mieux par les résultats que 
par des abstractions. Devant le tribunal du bon sens 
le ministère aura son bill d'indemnité.

Agréez , etc.

On lit dans le Journal des Flandres :
Depuis vingt-quatre heures , les polonais réfugiés à Bruxel- 

les ne reçoivent plus de secours. Le gouvernement n’ao 
corde plus de subside et les souscriptions particulières sont 
epuisees.

Après l’expulsion, déjà ordonnée, des rédacteurs de la Poix 
du Peuple, il ne reste plus parmi ces malheureux un seui in. 
dividu qui se fut ingéré directement ou indirectement dans nos 
affaires.

Une lettre que m'adresse le comité central me donne la 
conviction , qui sera sans doute confirmée sous peu par une 
declaration publique, qu'aucun réfugié n’a pris de part 
quelconque aux honteux désordres dont la capitale a été le 
théâtre.

Nul motif doue pour les personnes même les plus étran
gères par système aux agitations politiques , de refuser aux 
infortunes polonais l’obole de la bienfaisance. Tout à l’heu-e 
lis vont connaître la faim dans toutes ses horreurs.

Un voyage que j’avais entrepris pour chercher à les pia- 
cer tous en pension chez les artisans beiges, dans nos dif
férentes villes, me promettait déjà un résultat partie! assez 
satisfaisant; mais . faut il l’avouer ? plusieurs oraiy tient déjà 
de se compromettre en nourrissant des polonais.

Toutefo s fespérais achever avec succès un voyage qui exi
geait encore quelques semaines de temps pour remplir son 
but ; mais la position des réfugiés à Bruxelles ne me permet 
plus de différer mon retour. Si je puis , leur procurer en
core I alimentation d’un mois je croirai avoir tout gayné. fl 
suffira de ce court espace pour procurer du travail à la plu
part. Mais leurs besoins actuels ne permettent plus aucun 
ajournement.

Je m'adresse donc avec confiance à tous les cœurs géné
reux. Le Journal des Flandres veut bien se charger de rece
voir les offrandes pendant toute la journée de demain sàmed " 
Des ie lendemain , la liste sera publiée et j’irai de suite faire 
Bruxelles la distribution de ces concours.

On respectera l’anonyme des donataires quj ne désireraient 
pas être connus.

J'invite tous les journaux à reproduire cet appel à la bien- 
faisance et a provoquer des démarches analogues dans leu^s 
localités. Je le lépete les Polonais ont faim f

Gand, le 18 avril 1834.
Aj>nonrK|e1S'zfSeCr‘ilair - ,lu cora,t<! ««Irai 

pour les réfugies politique»,



PROVINCE DE lIÉGE.

Construction de la route de Ter wag ne à Marche m

Le 3 mai prochain , à onze heures du matin , à l’hôtel du 
gouvernement à Liège, il sera procède par devant M. le gou
verneur de cette province , ou son délégué, en présence de 
M l ingénieui en chef des ponts et chaussées, à L’ADJUDI
CATION publique, par soumission et aux enchères, DES 
TRAVAUX à exécuter pour la Construction de la partie de 
la route de Terwagne à Marche, depuis le point d’intersec
tion de son axe avec celui de l’embranchement du Frayneux 
à Terwigne, de la route de deuxième classe, numéro 14, 
jusqu’à la limite commune des provinces de Liège et <le 
Namur.

L’on peut prendre connaissance du devis d'après lequel 
il sera procédé, à l’hôtel du gouvernement à Liège, aux 
bureaux de M. l’ingénieur en chef, des commissaires des 
districts et dans les commuât s que la nouvelle route doit tra
verser.

Liège, le 18 avril 1834.
Le gouverneur de la province de Liège 1 

Baron VANDENSTIEN.

VILLE DE LIEGE.

Les bourgmestre et échevins , vu la délibération du con
seil de régence,en date du 9 décembre 1833, par laquelle 
il demande à être autorité '* conclure des transactions avec 
les v'ictimes des pillages de mars 1831 , et propose les bases 
de lemprunt destiné à couvrir les indemnités réclamées ;

Vu les arrêtés royaux des 29 décembre 1833 et 3 févrierder- 
nier, portant approbation des dites transactions et des condi
tions de l’emprunt à faire jusqu’à concuirence de trois cent 
quatre vingt quinze mille cent cinquante neuf f runes , cin
quante six centimes ; arrêtent :

1° Les soumissions relatives audit emprunt seront reçues 
à la régence, bureau de la comptabilité , à partir du 24 mars 
courant, tous les jours de la semaine , de neuf heures du 
matin à une heure de l’après-midi , jusqu’au 24 avril prochain 
inclusivement. — L’ouverture en sera faite publiquement le 
samedi suivant, 26 du même mois , à onze heures du matin, 
salle tlu conseil de régence.

2e Chaque action , payable au porteur , sera de mille frs. 
U y sera joint 28 coupons d’intérêts payables tous les six 
mois.

3° L’on peut souscrire pour une ou plusieurs actions.
4° Le montant des prêts soumissionnés, sera versé dans la 

caisse municipale du 1er au 15 mai inclusivement de l’année 
courante, contre la remise des obligations.

5° Au moyen de la somme de quarante mille francs à per
cevoir spécialement chaque année pour l’amortissement du 
capital et le paiement des intérêts conformément à la délibé
ration du conseil du 3 janvier 1834 et l’arrêté loyal du 3 fé
vrier même année le remboursement de tout l’emprunt pourra 
avoir lieu dans le courant de quatorze années.

Le présent , ainsi que les conditions de l’emprunt (a), seront 
publiés par la voie des journaux et par affiches

A l’iiôlel de-ville, le 21 mars 1834.
Le président du college, Louis JAMME.

Par le college, le secrétaire , DEMANY.

(a) CONDITIONS DE LEMPRUNT.

, ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 20 avril.

Décès : i fillç, 1 homme, i femme, savoir ^Antoine 
Marie Dobo, âge de 60 ans, mécanicien , rue en Châtre, 
époux,de Marié Jeanne Guillemette — Marie Joseph Mi- 
chef *? âgée de 98 ans, blanchisseuse, rue de ~ la Casquette , 
veuve de Jean Pierre Horion.

ADMINISTRATION DF. L'ENREGISTREMENT ET DES 
DOMAINES.

4° Il sera ouvert un emprunt égal au montant (les sommes à 
payer aux termes des arrangemens qui seront pris avec les 
victimes des pillages.

2. Cet emprunt sera divisé en action de mille francs portant 
un intérêt qui ne pourra excéder f) °[0 et payable par semestre. 
Ges actions seront nominatives ou au porteur au choix des 
créanciers.

3. Un registre sera ouvert pour recevoir des soumissions.
Les soumissions présentant l’intérêt le moins élevé auront la 

preference. Parmi les soumissions égales , les premières inscrites 
seront les préférées.

4. Pour le payement tant du capital que des intérêts de 
l’emprunt, il sera perçu cinq centimes additionnels sur le pro 
duit brut des taxes municipales et une somme de 11,500 à
12,000 francs au moyen d’un rôle de répartition personnelle 
basé sur les contributions foncière et personnelle.

5. On prélèvera d’abord sur les produits de ces centièmes 
additionnels le montant des intérêts exigibles. L’excédant res
tera affecté à l’amortissement des capitaux de l’emprunt.

6. Cet amortissement aura lieu annuellement par un tirage 
au sort sur toutes les actions.

7. Une commission sera chargée sous l’approbation du «on- 
seil , de régler chaque année le compte des produits des cen
tièmes additionnels et d’assister au tirage.

8. Elle se composera de sept membres ,dont quatre con- 
leillers de régence y compris le bourgmestre qui la présidera 
et des trois plus forts créanciers.

9. Ses réunions auront lieu dans le courant de janvier chaque 
année.

10. L’excédant éventuel des fonds d’amortissement de l’an
née précédente sur le moulant des actions remboursées, sera 
réuni au fonds de l’année courante.

11. La commission proposera au conseil un mode pour la 
tenue des écritures de la comptabilité des produits desdits cen 
tiémes additionnels et de leur emploi dans le système généra 
de comptabilité communale.

12. La masse des recettes et des dépenses de cette comptabi 
lité particulière sera portée au budjet de la ville.

Pour copie conforme,
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

Du 21 avril. — Naissances : 3 garçons , 8 filles.
Décès : 1 fille , 3 hommes, 4 femmes , savoir : Ch. Lambert 

Moreau, âgée Je 82 ans, officier de santé, rue Pierreuse, 
époux en 2e noces de Marie Josephine Lambor. — Simon 
Braquel, âgé de 70 ans, journalier , jrue Jau Potay, veuf 
d’Elisabeth Surni. — François Cuvelier, âgé de 66 ans , cor" 
donnier , rue Beauregard, époux d'Ida Evrard. — Marie 
Anne Wery , âgée de 73jans, messagère, rue Xh^vémonl, 
veuve de Gérard Debrassinne. — Marie Dupont, âgée de 70 
ans, rue du Vert Bois, veuve de Walthère Dupont. — Ma
rie Gertrude Conrard, âgée de 50 ans, domestique , rue der
rière St.-Georges. — Marie Elisabeth Bocleux , âgée de 43 
ans, journalière, rue Grande Bêche, épouse de François 
Barthelemi Vanmeerbeck.

THËATBE ROYAL DE LIEGE.

Aujourd’hui mardi,.'22 avril, abonnement courant, Angèle , 
drame en cinq actes |>ar M. Dumas , suivi par les Maris 
Gurçons , opéra en un acte.

Au 1er jour Robert le Oiableyle Soupçon, un heureux Mé
nage et la reprise de Tartuffe.

Le 3o avril, la CLOTURE.

Jeudi 24 avril courant , à 10 heures du matin , il sera pro. 
cédé en l'étude de M' PARMENTIFR . notaire à Liège, à la 
mise en location de DEUX CAVES du palais, occupées nar 
M. Dardespinne.

Les conditions de celte location sont déposées au bureau 
de la recette des domaines, à Liège, où on peuten pren
dre connaissance. yfo

VENTE DÉFINITIVE ET SANS REMISE.

Jeudi 24 avril (834, à 2 heures de relevée , le notaire BIAU 
VENDRA définitivement, en son élude, rue Vinave d’ilc, 
n° 41 , à Liège, une MAISON de commerce , sise sous la petit«; 
Tour, audit Liège, portant l’enseigne de la Boule d’or ,sur la 
mise à prix de 10,000 fr. 753

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
VAN MARCK.E, frères et sœurs, lithographes et peintres 

sur porcelaine , ci devant pied du Pont des Arches , à Liège , 
ont l’honneur d’informer le public , qu’ils viennent de trans
férer leur établissement, à l’ancienne maison COLLARDIN , 
place Verte, n° 786 bis, à Liège. 802

() LA TERRE PATRIMONIALE DE PERWEZ, entre Huyet 
Andenne, à trois lieues de Namur, consistant en bâlimem 
d’exploitation , maison de maître , remises .écuries et 102 bon- 
niers 24 perches de jardins., prairies bien arboiées, allées, 
bosquets, prés, terres labourables, bois, carrière, four à 
chaux, etc., sera définitivement VENDUE à l'enchère , le jeudi 

.24 de ce mois , à dix heures , en l'étude du notaire PAQUE, 
à l iège , où les titres , les conditions et le plan cadastral sont 
déposes. L’on peut aussi connaître les conditions chez M” 
ANSIAUX, avoué , à Huy , et chez le proprietaire à Bai douille, 
près de Huy.

() EN VERTU DE JUGEMENT.

La MAISON située à Liège., à l’entrée de la rue Basse* i 
Sauveniëre , vis-à-vis la place du Spectacle , n° 8.47 , sera dé
finitivement vendue aux enchères publiques , te lundi 5 mai, 
1834, à 9 l|2 heures du matin, par le. ministère du notaire 
BERTRAND et par devant M. le juge de paix «les cantons 
Sud et Ouest.de cette ville, en son bureau, rue St-Jean-en-1 
Ile , sur la mise à prix de 60u0 francs et de l36 traucs 2,1 
centimes de rentes remboursable à volonté. Les titres et con
ditions de l’adjudication sont déposés en l'étude du notaire 
BERTRAND.

Mde GILLON-NOSSENT , rue du Pont d’lle , n° 32, al’lion- 
neur d annoncer que son MAGASIN est parfaitement assorti en 
ARI1CLES DE NOUVEAUTES., mousseline, jacouat, toi
les imprimées ,-soirie, sellais., .fichus.., écharpes, mercerie, 
parfumerie , ombrelles , parapluies et quincaillerie fine.

Tous ces objets ayant éle choisis dans les principales fa
briques et dans les principaux magasins de Taris , elle pos
sède un très-bel assortiment de tout ce qui a paru de plus 
nouveau et de plus distingué pour la -saison ; doutes ses opé
rations ayant beu au comptant, outre l’avantage de la nou
veauté et de la fraîcheur , chaque article est côté au prix le i 
plus modéré.

BELLE VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS.

F. COLOMBIER, place du Marché’ n“93l , vient de re
cevoir un très grand assortiment de parasols , dans tout ce qu’il 
y a de plus nouveaux. Dans le prix de 12 francs jusqu'à 15 
50 centimes , ainsi qu’une grande quantité d’étofTes pour pa
rasols, pour les recouvrir et pour les faire à volonté, il a 
aussi un grand assortiment de baguettes de fusil, buse et 
balaine dé corset de toute espèce , et balaine de capote de 
toute largeur. ~7q7

AU MAGASIN PLACE VERTE, N° 780,

CHEZ J PRINZEN,
Sont arrivés les ASSORTIMENS de trente mille paires de 

bas, bonnets et chaussettes en blanc, écru et couleur, pour 
femmes, hommes et enfans de toute qualité et grandeur ; bas 
de femmes depuis 60 centimes jusqu’à francs 5 ; bas à jour 
depuis franc 1, jusqu’à francs 10 , bas fil d’Ecosse el 
de soie

Il est également assorti de foulards de soie depuis fr. 1 4 |2 
jusqu’à fr. 6 Ij2 ; cravattes de soie noir et de fantaisie; co 
Ion colonette et madras; chais de laine, de cachemir et de 
satin , éenarpes , colliers , crep de Chine , hernanni , fichus 
et citais d’été de toute espèce , et beaucoup d’articles d’occa
sion à très-bas prix. -7^

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont

On CHERI HEJUN REMPLAÇANT pour la milice, au nu
méro 781 , Place Verte. 794

A LOUER pour la St. Jean; prochaine , une MAISON de 
COMMERCE, très-achalandée, enseignée à la Boule d’Or., 
rue St, Severin . n° 691 ; tout l’ameublement nécessaire pour 
un commerce «l’aunage et d’épiceries tient à la maison S’a 
dresser pour tous les renseignemens désirables, chez M. MI
CHEL , négociant, lue du Pont d’Avroy, n° 549. 8l5

On DEMANDE à LOUER pour la St.-Jean prochaine, une 
bonne MAISON ou un GRAND QUARTIER. S’adresser rue 
Féronstrée , n° 558. 806

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
La VENTE d’une MAISON avec 65 perches 38 aunes de 

prairie et jardin , le tout ne formant qu’un ensemble, situé 
en la ruelle Hurbise, commune d’Ans et Glain , qui devait 
avoir lieu le 10 avril 1834 , se fera définitivement le jeudi 24 
du même mois, par devant M. le juge de paix des quartiers 
du Sud et de l'Ouest, en son bureau rue Saint Jeau-en-He, 
a° 794 1 et par le ministère du notaire BIAR. 752

Lundi 28 avril 1834, à dix heures très-précises au château 
des Granges , commune de Rotheux , il sera VENDU parle 
ministère de Me HOUBAER . notaire à Seiaing , tout leMO- 
BIETER qui le garnit, consistant en garderobes commodes.; 
secrétaires . armoires , bois de lits, chaises , fauteuils el ca
napés bourrés et autres , cave avec caraïbes à liqueurs , tables 
à coulisses , pliantes et autres en bois étranger et ordinaire, 
pendules , ho«loges, glacis, porcelaine de Saxe et antres, cris
taux , fayences, fournaux d’appartement el île cuisine, cui- 
vreries , étains, batterie de cuisine , vins de différentes qua
lités., etc., etc. 817

L’on DEMANDE une SERVANTE rue Féronstrée, n°

VILLE DE'HEGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demamle du sieur Ant. Denoel , tendant à être autorisé;’ 
construire un four à pajns dans le jardin de sa maison située 
lue Pierreuse . n° 277 , arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux
pour que les personnes «|ui auraient à s’y opposer , aient
A .,«^„IS..« 1„.__ _____ t'.C i 1 e I ’ • »___ n (leà faire remettre leurs motif, à la régence dans le terme 
quinze jours.

A l’bôtel-de ville, le 18 avril 1834.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

COMMERCE.

Hoarse de Paris, du 19 avril. — Rentes., 5 p. °|° 104 :
fin cour., 104 20 —fientes ,3 0|o 77 80, fin courant, 77 80 
— Aciions «le la ban jue , 0000 00 —Emprunt de 'la ville 
de Paiis 1195 00. — fiente de Naples, 94 75; fin couranU 
94 75.— Einpr. Guelibard, 84 1|4 ; fin courant, 84 1|4 — 
perpétuelle , 5 p. °|0 . 66 5|8 ; fin courant , 66 5^8 ;3 p. °l«-» 
40.7)8 : (in cour. 40 7)8 ; différée, 14 0)0 — Cortès . 27 1|4* " 
Portugais, 54 1)2. — d’Haïti, 0 0. — Grec, 000 00 — F.inpJ* 
belge , 00 0j0 ; fin courant 00 0)0. — Fmpr, romain . 95^7f ’ 
fin courant, 00 0|0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 0° 

Bourse d'Amsterdam , du 19 avril — Dette active, 49-Hjffi 
Dito. 00 0)0. - Bill, de change. 22 1)16 0. — Oblig. du W"* 

fi A A.A 1>___ . OlO W’dicat , 88 3)4 000— Ditto , 00 0)0. — .««m« u™ 0Qfiente des (loin. » OjO
Act. de la Société de commerce, 000 0)0. fiente française-, 
0|0. — Ditto de 1833. 00)00. — Obi. russe Hop. et C®, *°2Jjjjj 
0)0 Ditto de 1828, 000 0)0 000 —Tnscrip. russes, 67 3|4 ® Igg 
— F.mpr. russe 1831 , 00 0)0 0000. — fiente perp. d’fi«p* j 
3)16 - Ditto 0000. — Dette di(F. d’Esp., 00 0|0 00|00 — ” ‘ 
met. Autriche , 96 1)4 0)00 — Lots chez Gollals , -00(0- ^
Naples falc., 88 1)2. — Oblig. Danoises, 00 0i0-—qq ^LoU
Brésil. 00 0)0. — Cortès, OO 0)6 0|00. — Ditto Grec,,', 
de Pologne , 000 0|0.

i activasBourse de Bruxelles , du 21 avril. — Belgique. Active,
51 1)4 0. Emp 24 mill.. 96 7)8 0. — Hollande. Dette 
49 412 A- Espagne Gueb., 84 :3[4 P. Perpéhielle A n 
4 p. °10 , 49 0. OiO. Id. Amst. 5 p. °|°, 64’1[8 P. I«1- , ^
3 p. °|o. 41 7)8 P. Cortès à Lond., 25 1)2 A. Dette dir., 1 I

Prix des grains au marché de Liège du il avl 
Froment vieux l’hectolitre, «2 francs 36cent. 

Seigle, id.

il

8

H. Lignac , impr da Journal, rue du Pot-iTOr, n* 622, a Lié««


